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INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

L’âge minimum de l’admission à l’emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Convention No 138 de l’OIT sur l’âge minimum, 1973  

 

Article 2 

  

3. L’âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être inférieur à l’âge 

auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans. 

 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l’économie et les 

institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées pourra, après consultation des organisations 

d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, spécifier, en une première étape, un âge minimum de 

quatorze ans. 

 

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe précédent devra, 

dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation 

internationale du Travail, déclarer: 
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 La Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, 2000 (Article 32) 

 La Déclaration des droits de l’Homme de l’ASEAN (ASEAN Human Rights Declaration), 
2012 ( Article 27) 

 

http://www.right-to-education.org/node/563
http://www.right-to-education.org/node/578
http://www.right-to-education.org/node/559
http://www.right-to-education.org/node/599
http://www.right-to-education.org/node/593
http://www.right-to-education.org/node/557
http://www.right-to-education.org/node/557
https://www.cidh.oas.org/Basicos/French/e.sansalvador.htm
https://www.cidh.oas.org/Basicos/French/e.sansalvador.htm
https://www.cidh.oas.org/Basicos/French/e.sansalvador.htm
http://www.right-to-education.org/node/596
http://www.asean.org/news/asean-statement-communiques/item/asean-human-rights-declaration


2 

 

a) soit que le motif de sa décision persiste; 

 

b) soit qu’il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d’une date déterminée. 

 

Article 3 

 

1. L'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions dans 

lesquelles il s'exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents ne 

devra pas être inférieur à dix-huit ans. 

 

2. Les types d'emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la législation 

nationale ou l'autorité compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs 

intéressées, s'il en existe. 

 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale ou l'autorité compétente 

pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, autoriser 

l'emploi ou le travail d'adolescents dès l'âge de seize ans à condition que leur santé, leur sécurité et leur 

moralité soient pleinement garanties et qu'ils aient reçu, dans la branche d'activité correspondante, une 

instruction spécifique et adéquate ou une formation professionnelle. 

 

La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989  

 

Article 32 

 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation économique et de 

n'être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de 

nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

 

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour assurer 

l'application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres instruments 

internationaux, les Etats parties, en particulier : 

 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à l'emploi; 

 

 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966  

 

Article 10 

 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être prises en faveur de tous les enfants et 

adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents 

doivent être protégés contre l'exploitation économique et sociale. Le fait de les employer à des travaux de 

nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur 

développement normal doit être sanctionné par la loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous 

desquelles l'emploi salarié de la main-d’œuvre enfantine sera interdit et sanctionné par la loi. 
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La Charte sociale européenne (révisée), 1996  
 

Article 7 - Droit des enfants et des adolescents à la protection 

 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des enfants et des adolescents à la protection, les Parties 
s'engagent: 
 

1.     à fixer à 15 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi, des dérogations étant toutefois admises pour les 
enfants employés à des travaux légers déterminés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur 
moralité ou à leur éducation; 
 

2.     à fixer à 18 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi pour certaines occupations déterminées, considérées 
comme dangereuses ou insalubres; 
 

3.     à interdire que les enfants encore soumis à l'instruction obligatoire soient employés à des travaux qui les 
privent du plein bénéfice de cette instruction; 
 

4.     à limiter la durée du travail des travailleurs de moins de 18 ans pour qu'elle corresponde aux exigences de 
leur développement et, plus particulièrement, aux besoins de leur formation professionnelle; 
 

5.     à reconnaître le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémunération équitable ou à une allocation 
appropriée; 
 

6.     à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation professionnelle pendant la durée 
normale du travail avec le consentement de l'employeur seront considérées comme comprises dans la journée 
de travail; 
 

7.     à fixer à quatre semaines au minimum la durée des congés payés annuels des travailleurs de moins de 18 
ans; 
 

8.     à interdire l'emploi des travailleurs de moins de 18 ans à des travaux de nuit, exception faite pour certains 
emplois déterminés par la législation ou la réglementation nationale; 
 

9.     à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans occupés dans certains emplois déterminés par la législation 
ou la réglementation nationale doivent être soumis à un contrôle médical régulier; 
 

10.     à assurer une protection spéciale contre les dangers physiques et moraux auxquels les enfants et les 
adolescents sont exposés, et notamment contre ceux qui résultent d'une façon directe ou indirecte de leur 
travail. 
 

La Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, 1990 

 

Article 15 - Travail des enfants 

 

L'enfant est protégé de toute forme d'exploitation économique et de l'exercice d'un travail qui comporte 

probablement des dangers ou qui risque de perturber l'éducation de l'enfant ou de compromettre sa santé ou 

son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 

 

Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures législatives et administratives appropriées 

pour assurer la pleine application du présent article qui vise aussi bien le secteur officiel et informel que le 
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secteur parallèle de l'emploi, compte tenu des dispositions pertinentes des instruments de l'Organisation 

Internationale du Travail touchant les enfants. Les parties s'engagent notamment à: 

 

a) fixer, par une loi à cet effet, l'âge minimal requis pour être admis à exercer tel ou tel emploi, 

 

Le Protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits 

des femmes, 2003 

 

Article 13 

 

Les États  adoptent et mettent en œuvre des mesures législatives et autres mesures visant à garantir aux 

femmes l’égalité des chances en matière d’emploi, d’avancement dans la carrière et d’accès à d’autres activités 

économiques. A cet effet, ils s’engagent à: 

 

g) instaurer un âge minimum pour le travail, interdire le travail des enfants n’ayant pas atteint cet âge et 

interdire, combattre et réprimer toutes les formes d’exploitation des enfants, en particulier des fillettes. 

 

Le Protocole additionnel à la Convention interaméricaine relative aux droits de l’Homme 

traitant des droits économiques, sociaux et culturels, ‘Protocole de San Salvador’, 1988 

 

Article 7 - Conditions de travail justes, équitables et satisfaisantes 

 

Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent que le droit au travail mentionné à l'article précédent, 

implique que toute personne ne puisse jouir de ce droit à des conditions justes, équitables et favorables, et à 

cet effet, ces Etats garantissent d'une manière spéciale dans leur législation nationale: 

 

f.        L'interdiction du travail de nuit ou en milieu insalubre ou nocif aux moins de 18 ans et en général de tout 

travail pouvant mettre en danger leur santé, leur sécurité et leur moralité.  La durée de la journée de travail 

des moins de 16 ans devra être assujettie aux dispositions légales régissant la fréquentation scolaire 

obligatoire, et en aucun cas ne peut constituer un empêchement à l'assistance aux cours ou être une entrave 

au bénéfice de l'instruction; 

 

La Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, 2000 

 

Article 32 - Interdiction du travail des enfants et protection des jeunes au travail 

 

Le travail des enfants est interdit. L'âge minimal d'admission au travail ne peut être inférieur à l'âge  auquel 

cesse la période de scolarité obligatoire, sans préjudice des règles plus favorables aux jeunes et  sauf 

dérogations limitées. Les jeunes admis au travail doivent bénéficier de conditions de travail adaptées à leur âge 

et être  protégés contre l'exploitation économique ou contre tout travail susceptible de nuire à leur sécurité, à  

leur santé, à leur développement physique, mental, moral ou social ou de compromettre leur éducation. 
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La Déclaration des droits de l’Homme de l’ASEAN (ASEAN Human Rights Declaration), 2012  

 

EN ANGLAIS UNIQUEMENT 

Article 27 

(3) No child or any young person shall be subjected to economic and social exploitation. Those who employ 

children and young people in work harmful to their morals or health, dangerous to life, or likely to hamper 

their normal development, including their education should be punished by law.  ASEAN Member States should 

also set age limits below which the paid employment of child labour should be prohibited and punished by law. 

 


